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P R É A M BU L E

Le rap p o rt de 1993 sur le projet de groupe mon -
t rait cl a i rement comment l’essaimage en tant que
c at a lyseur de la création du gro u p e, mais aussi pri n -
cipal moteur, avec les promotions de civils, de son
re n o u vellement, de son enri chissement et enfin de son
a d ap t ation était, avec la fo rm ation continue une com -
posante essentielle de ce projet ambitieux.

Il se concluait sur la nécessité, à partir d’une ana -
lyse fine des attentes des membres du gro u p e,
d ’ ap p o rter rapidement une off re de services adap t é e,
c o h é re n t e, dive rs i fiée et pére n n e.

En para l l è l e, un rap p o rt spécifique sur l’essaima -
ge s’efforçait de fa i re le point dans un contexte que
tout le monde pressentait diffi c i l e.

Une analyse des contraintes mais aussi des at o u t s
au développement de l’essaimage conduisait à la défi -
nition d’une politique cl a i re et vo l o n t a riste axée sur
l’ambition qualitat ive, la dive rs i fi c ation, mais aussi le
souci de re c e n t rage sur des secteurs strat é gi q u e s
c i bles, seul ga rant de la création et de la pére n n i s a -
tion de fi l i è res solides.

Un certain nombre de mesures étaient esquissées
p e rmettant d’accompagner cette ori e n t ation strat é -
gi q u e.

M e s u res centrées essentiellement sur le re n fo rc e -
ment du rôle et des moyens du B. C . O.E., stru c t u re qui
au cœur de FORMEQUIP est la mieux à même de
d é velopper les services ve rs les candidats à l’essai -
m age et d’ab riter des relais, animat e u rs de réseau,
facilitant les contacts, analysant les demandes, ap p o r -
tant info rm ations et conseils, et, avant tout, connais -
sant les réseaux et les fi l i è re s .

Mais aussi reve n d i c ations visant directement à
limiter les entraves administrat ives, à améliorer les
conditions mat é rielles de départ et de re t o u r, et enfi n
à impliquer la D. P. S. plus fo rtement dans la gestion et
le suivi des essaimés et dans la création et le maintien
des fi l i è res strat é gi q u e s .

Les ch i ff res partiels de 1992, s’ils faisaient ap p a -
ra î t re une baisse signifi c at ive par rap p o rt aux
p é riodes fastes de 1989-1990, laissaient espérer une
résistance à des niveaux élev é s .

Or un an après ceux du corps des ponts, les
ch i ff res de l’essaimage des I.T. P.E. se sont encore
d é gradés pour at t e i n d re un solde des départs sur les
re t o u rs quasiment nul en fin 1993.

Si ce ch i ff re en lui-même n’est pas dra m at i q u e
quant à l’avenir d’une population d’essaimés estimée
par le B. C . O.E. à 1.100 personnes, cette tendance à
la baisse n’en est pas moins inquiétante à plusieurs
ch e f s .

Tout d’ab o rd sur le long term e, si celle-ci deva i t
se confi rmer elle se tra d u i rait par une lente éro s i o n
des populations et une disparition des fi l i è re s .

Or l’essaimage d’aujourd’hui est le ga rant de
l ’ e s s a i m age de demain et du placement des collègues
c iv i l s .

A court terme les conséquences sont encore plus
b rutales puisque pouvant conduire à une diminu t i o n
très fo rte et inaccep t able des tailles des pro m o t i o n s
de l’Ecole.

Nous avons trop souvenir de l’impact désastre u x
de telles mesures sur le fonctionnement de l’Ecole
pour ne pas tout mettre en œuvre pour que la situa -
tion s’améliore.

Est-il besoin d’ajouter que, privé de la re s p i rat i o n
que constitue l’essaimage, le corps lui-même se tro u -
ve rait confronté aux difficultés occasionnées par les
bl o c ages de mobilité résultant de l’absence d’un taux
ra i s o n n able de vacance de postes.

Avant même de connaître ces ch i ff res, le Congr è s
de décembre 1993 plaçait le thème de l’essaimage
p a rmi les ch a n t i e rs pri o ri t a i res de l’année 1994 sous
la fo rme de la mise en place immédiate d’un pro -
gramme opérat i o n n e l .

D. MARTINET,
Rapporteur

Groupe de travail :
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Diagnostic
A partir de ce constat, avec lucidité

et en conservant toujours pour objec-
tif de mettre en évidence les marges
de manœuvre et les pers p e c t ives il
c o nvient d’analyser le contexte dans
lequel s’est produite cette chute de
l’essaimage.

Compte tenu de la fi abilité toute
re l at ive des ch i ff res, seules les ten-
dances lourdes seront prises en
considération.

a) Le contexte externe

Si l’on ex c epte le cas part i c u l i e r
des mises à disposition, les deux sec-
teurs de prédilection des candidats à
l ’ e s s a i m age connaissent des situa-
tions bien diff é re n t e s : crise écono-
mique pour le secteur concurre n t i e l ,
maintien vo i re augmentation des
re c rutements dans les collectiv i t é s
territoriales départementales.

1) Une conjoncture économique
qui a fragilisé les postes dans le
secteur concurrentiel :

— pour les I.T. P.E. souhaitant
tenter l’ex p é rience du privé ou
du parap u bl i c, la crise écono-
mique actuelle a eu des effe t s
mécaniques directs résultant de
l’ajustement de l’off re et de la
demande,

— une ra r é faction des postes
o ffe rt s : les entrep rises dans
une période incertaine préférent
à coup de plans de restructura-
tion assurer une re n t ab i l i t é
fi n a n c i è re immédiate et at t e n-
dent la confi rm ation d’une
rep rise durable et fo rte pour
e nv i s ager d’investir à nouve a u
et d’embaucher,

— un différentiel entre les salaires
dans le privé et dans le publ i c
qui s’il reste signifi c atif a ten-
dance à diminuer tout part i c u-
lièrement en début de carrière.

Une situation tout à fait comparabl e
a pu se re m a rquer dans le secteur
p a rap u blic frappé à la fois par la cri s e
économique et par les diffi c u l t é s
fi n a n c i è res des collectivités locales,
les S.E.M. d’aménagement ou de
c o n s t ruction immobilière étant les
plus touch é e s .

Le phénomène de retour d’un
n o m b re signifi c atif de camarades a
p e rmis de mettre en évidence le rôle
de “vase d’expansion” que joue le
secteur publ i c, grâce au détach e m e n t
ou à la position de mise en disponibi-
lité, pour le secteur privé ou parap u-
bl i c.

Ainsi, lorsque la situation écono-
mique est mauva i s e, les fo n c t i o n-
n a i res qui possèdent un “para ch u t e ”
p e u vent être incités à part i r, limitant
ainsi le coût social et économique
pour l’entrep ri s e.

A l’inve rse la population des
I . T. P.E. possédant compétence et
ex p é rience est immédiatement mobi-
l i s able et mobilisée en cas de rep ri s e
puisque disponible et opérat i o n n e l l e.
Le cas des jeux olympiques d’Albert-
ville en est l’illustration parfa i t e. Sous
la réserve d’une amélioration des pro-
c é d u res l’essaimage constitue donc
un mode de régulation part i c u l i è re-
ment adapté pour les décideurs pri-
v é s .

On peut pointer également le rôle
i m p o rtant de l’ingénierie publ i q u e
moins directement sensible aux fluc-
t u ations de la conjoncture écono-
mique dans le développement et le
maintien de la compétence tech-
nique.
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Ce présent rap p o rt, s’inscrivant donc dans la continuité des deux rap -
p o rts de 1993, a principalement pour objet :

— de fa i re le bilan des actions déjà engag é e s ,
— d ’ a n a lyser les causes des difficultés actuelles,
— de donner un coup de projecteur sur les services en place et

e n c o re insuffisamment connus des I.T. P.E. (B. C . O.E., guide de
l ’ e s s a i m age. . . ) ,

— et enfin de préciser les mesures opérationnelles urgentes et cibl é e s
que réclame la situation actuelle.

Dans une période où la re ch e rche de dive rs i fi c ation des pro fils sert de
p r é t exte à des tentat ives de modifi c ation des conditions de re c ru t e m e n t
ou de création de corps nouveaux, il est en effet inaccep t able que l’on ne
ch e rche pas à exploiter au maximum une voie d’enri chissement des pro -
fils et des carri è res qui a déjà longuement fait ses pre u ve s .

2) Des I.T.P.E. toujours aussi pré-
sents dans des départements en
développement.

Les diff é rentes phases de la mise en
place de la décentra l i s ation, tra n s fe rt s
de 1987, signat u re des conventions de
1993 et dans certains cas mise en
œ u v re de l’art i cle 7, si elles ont pu
m o d i fier le positionnement stat u t a i re
des I.T. P.E. n’ont pas eu d’infl u e n c e
sur le nombre des I.T. P.E. dans les
s e rvices départ e m e n t a u x .

La tradition et la vo c ation des
I . T. P.E. à travailler loyalement pour le
compte des dive rses collectiv i t é s
locales étaient le ga rant de l’avenir de
ceux-ci dans ces serv i c e s .

Le bilan est somme toute favo rabl e,
il n’en est pas moins nécessaire
d ’ a n a lyser les évolutions suscep t i bl e s
d ’ i n fluer sur les conditions d’accès à
ces postes.

La pre m i è re génération des I.T. P. E .
appelés à travailler pour les départ e-
ments avait généralement été ch o i s i e
d i rectement par l’exécutif pour sa
compétence tech n i q u e, sa connaissan-
ce des stru c t u res existantes et du
c o n t exte local afin d’assurer la mise
en place des nouvelles orga n i s at i o n s .

Ces camarades ont su, malgré les
d i fficultés, maintenir le lien avec le
réseau des I.T. P.E. Ceci était d’autant
plus vrai que les postes de re s p o n s a-
bilité étaient occupés par des
I . D. T. P. E .

D é s o rmais ces services tech n i q u e s
se sont nat u rellement positionnés
dans les orga n i grammes des Conseils
G é n é ra u x .

Il en résulte, même si cela re s t e
e n c o re marginal une évolution ve rs un
mode de re c rutement pro che de celui
du privé avec re c o u rs à des cab i n e t s
spécialisés ou autres ch a s s e u rs de
t ê t e s .

Cette tendance, si elle ne remet pas
en cause le mode plus traditionnel de
re c rutement de proximité  ou par
réseau doit cependant nous conduire à
nous adapter et à nous fo rmer à ces
n o u velles méthodes.

Pour fi n i r, une ex p l i c ation au main-
tien d’une fo rte implication des
I . T. P.E. dans les départements réside
sans doute dans l’ap p a rition de nou-
veaux éléments d’at t ra c t ivité de ces
postes qui s’ajoutent à ceux plus tra d i-
tionnels que pouvaient être le nive a u
de re s p o n s abilité, le niveau de rému-
n é ration ou la reconnaissance sociale.

On peut citer :
— l ’ exe rcice de missions dans un

lieu de pouvoir bien identifié et
proche du terrain,



— de meilleures conditions mat é-
rielles de travail,

— la faculté de travailler dans des
m é t i e rs moins bien rep r é s e n t é s
en D.D.E.,

— l ’ o u ve rt u re de possibilités de
mobilités dans un contexte de
fa i bles vacances de postes en
P.N.A.

b) Des causes internes au
ministère : une gestion adminis-
trative de l’essaimage à la traîne

Nous avons toujours dans le passé
dénoncé les effets plus psych o l o-
giques que mécaniques d’ailleurs de
la circulaire du 20 avril 1990, qui en
pleine pénu rie de cadres en P. N. A .
ch e rchait à donner un coup de fre i n
brutal à l’essaimage.

Elle a réussi, sans doute au-delà de
ses espérances à intro d u i re dans
l ’ e s p rit de beaucoup d’I.T. P.E. qu’il
était quasiment impossible de part i r.
Le contexte favo rable de l’off re à
longtemps masqué cet aspect des
choses. En effet lorsque les cama-
rades étaient sollicités par l’extérieur,
ils trouvaient plus d’énergie pour lut-
ter contre les obstacles.

Nous n’insisterons pas non plus
une nouvelle fois  sur les consé-
quences désastreuses d’une ge s t i o n
purement utilitaire de l’essaimage sur
le fonctionnement de l’E.N. T. P. E .
subissant des re c rutements fl u c-
tuants, sur le maintien des filières et
notamment sur l’occupation des
postes stratégiques dont le suivi a été
complètement négligé dans ce
contexte.

La D. P. S. a désormais pris cons-
c i e n c e, sous la pression du S. N. I .
T. P. E . C . T., qu’il était de l’intérêt du
m i n i s t è re de ne pas re n o u veler de
telles erre u rs (la taille de la pro m o-
tion de 1994 est l’illustration de cette
prise de conscience).

Il n’en reste pas moins que beau-
coup d’effo rts restent à fa i re pour
q u e, au-delà des contraintes régle-
m e n t a i res qui sont incontourn abl e s ,
les modalités actuelles de gestion des
demandes d’essaimage soient amélio-
rées dans le sens de la rapidité (pour
les re n d re le plus compat i ble possibl e
avec les contraintes du privé ou des
c o l l e c t ivités locales) et de la tra n s p a-
re n c e. L’ a s s e rvissement automat i q u e
à l’avis négatif du D. D.E. de départ ,
très souvent motivé par la volonté de
fa i re connaître à la D. P. S. son souhait
de voir le poste pourvu rap i d e m e n t ,
sans prise en compte de l’intérêt stra-

t é gique éventuel pour le ministère et
au risque de démotiver les cadres, est
un frein important. Il n’est pas ques-
tion bien entendu de nier la notion
d’intérêt du serv i c e, mais celle-ci
p e rd singulièrement de la valeur lors-
qu’elle est utilisée systémat i q u e m e n t
et sans discernement. Alors que nous
connaissons une période de fa i bl e
vacance au niveau national, comment
peut-on justifier un refus de départ
pour un cadre ex p é rimenté sous le
simple motif qu’il n’a occupé son
poste que deux ans et six mois ?

Est-il accep t able dans les mêmes
conditions que l’existence de postes
vacants ch roniquement dans cert a i n s
s e rvices soit utilisée comme prétex t e
à une politique de fe rm e t u re ? Il sera i t
sans doute plus judicieux de ch e rch e r
des raisons plus fondamentales dans
la nat u re et le positionnement de ces
postes difficiles à pourvoir que de
casser le dynamisme du gro u p e.

Les orientations stratégiques
Selon quels axes stratégiques le
groupe des I.T.P.E. doit-il réagir ?

Le contexte est certes moins favo-
rable que dans un passé récent.

Cela dit, il n’est pas  question
qu’aux années glorieuses que les
I . T. P.E. ont connues depuis 1988,
succèdent des années peure u s e s .

Les I.T. P.E. ont trop souvent fait la
p re u ve de leur capacité à réagi r
d evant la difficulté pour ne pas tro u-
ver collectivement la réponse au défi
qui leur est lancé.

Il convient d’être à la fois résolu et
o p t i m i s t e.

Optimiste car nous avons confi a n c e
en la qualité du produit I.T. P.E. qu’il
c o nvient de pro m o u voir et de fa i re
re c o n n a î t re toujours plus à nos inter-
l o c u t e u rs .

Qualité basée sur sa fo rte va l e u r
i n d ividuelle résultant d’une fo rm at i o n
initiale dans une grande Ecole géné-
raliste re c o n nu e, et confo rtée par
l’accès à un réseau de fo rm at i o n
c o n t i nue perfo rmant et à un réseau
t e chnique puissant.

Qualité re s s o rtant également de la
s p é c i ficité même du produit et de sa
ri ch e s s e : scientifi q u e, cadre, mana-
ge r, cap able de se fo rmer et de fo r-
m e r, doté d’une culture de mobilité
tant géographique que fo n c t i o n n e l l e
qui lui confèrent une ex p é rience pro-
fessionnelle ri che et une cap a c i t é
d ’ a d ap t ation fo rt e, faculté de gére r
des projets complexe s .

Optimiste enfin car après tout, le
chemin est balisé. De nombre u s e s
r é fl exions ont été menées au cours des
années passées dans des contextes à
chaque fois diff é rents et les I.T. P. E .
ont su toujours tro u ver les solutions et
s ’ a d ap t e r. Le dernier rap p o rt en dat e
(celui de 1993) donnait les axes géné-
raux sur lesquels s’ap p u yer pour
consolider une situation dont on pre s-
sentait alors qu’elle pourrait être fragi-
lisée par un contexte de crise écono-
mique durable et générat rice d’une
m o rosité démobilisat ri c e.

Il était à l’époque question de résis-
t e r, et bien l’aggravation de la situa-
tion doit nous conduire à être résolu-
ment offensifs, nous fondant sur la
politique défi n i e, en accélérant sa
mise en œuvre, en mobilisant tous les
m oyens disponibles, et en axant les
e ffo rts principaux sur des secteurs
c i blés et port e u rs .

Il est en effet pri m o rdial de réagi r
très rapidement pour avoir des résul-
t ats concrets à court term e, de re d o n-
ner au T. P.E. l’envie de s’épanouir en
d e h o rs du ministère, de lui montre r
que les obstacles ne sont pas insur-
m o n t ables, et enfin de lui baliser et de
lui faciliter le chemin, en lui donnant
les outils concrets et pratiques adap-
tés et en l’info rmant de manière effi-
cace des opport u n i t é s .

Il convient ensuite de mettre en
s y n e rgie et au besoin de re n fo rc e r
tous les moyens disponibles pour
relancer l’essaimage. Car autant en
m at i è re de gestion, il peut y avoir des
objectifs diff é rents entre la D. P. S. et
le S. N. I . T. P. E . C . T., autant en mat i è re
d ’ e s s a i m age, il doit y avoir un terra i n
d ’ e n t e n t e.

Le fonctionnement efficace du tri-
nôme ch a rgés de mission, S. N. I .
T. P. E . C . T. et B. C . O.E. est essentiel
dans le rôle qui est le leur, avec les
objectifs et les re s p o n s abilités qui
leur sont pro p re s . La D. P. S. (ch a rg é s
de missions) et le B. C . O.E. doive n t
ap p o rter leur contri bution pour que le
réseau fo n c t i o n n e.

Le S. N. I . T. P. E . C . T. quant à lui conti-
nu e ra d’œuvrer pour fa i re avancer les
reve n d i c ations portant sur les moye n s
n é c e s s a i res et l’amélioration des
conditions et possibilités d’essaimage.

Il est important enfin, s’ap p u ya n t
sur l’analyse et le diagnostic effectué
plus avant d’identifier les secteurs
s t rat é giques sur lesquels porter nos
efforts :

— re n fo rcement du cara c t è re
i n t e rm i n i s t é riel du corps en
d é veloppant la mise à disposi-
tion des autres ministères,
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— maintien de la présence des
I . T. P.E. dans les collectiv i t é s
locales départementales, re n fo r-
cement de celle-ci dans les
villes, les régions, et strat é gi e
d ’ o c c u p ation des postes dans les
s t ru c t u res interc o m munales qui
ne manqueront pas de se créer,

— mise en œuvre d’une politique
ve rs l’intern ational et en part i-
culier vers l’Europe. Le rapport
de Pat ri ck BOURRU en est la
préfiguration,

— dans le secteur privé ou parapu-
bl i c, action soutenue pour
maintenir les fi l i è res dans les
secteurs où nous sommes tradi-
tionnellement fo rts (sociétés
d ’ a u t o routes, sociétés d’ingé-
n i e ri e, sociétés d’économie
mixtes d’aménagement…) et
d é veloppement de notre péné-
t ration des secteurs port e u rs
( d é l é gation de service publ i c,
gestion des tra n s p o rts, eau,
environnement...).

Actions à mener
a) Amélioration de la connaissance
statistique

Elle doit porter sur deux axes pri n-
c i p a u x .

Le pre m i e r, celui de la connaissance
des flux en temps réel.

Il est en effet totalement anorm a l
qu’au cours des dern i è res années, il
ait été impossible de disposer rap i d e-
ment de données fi ables et détaillées.
Dans ce domaine comme dans beau-
coup d’autres, il est pri m o rdial de
p o u voir anticiper. Or, toute antici-
p ation nécessite une connaissance
précise de la situation actuelle et des
t e n d a n c e s .

C o n c e rnant l’essaimage, il est donc
i n d i s p e n s able qu’un tableau de bord
p e rmette à tout moment de connaître
les flux entrant et sortant par gra d e
( I . T. P.E. ou I.D. T. P.E.), par position
s t at u t a i re (détaché, mis à disposition,
en disponibilité, hors cadre, démis-
s i o n n a i re), par âge, par domaine
d ’ a c t ivité, par type d’employeur (col-
l e c t ivités locales, ministères, S. E . M . ,
é t ablissements publics, entrep ri s e s ,
o rganismes intern ationaux, coopéra-
t i o n , … ) .

La D. P. S., organisme de gestion du
c o rps des T. P.E. est la seule à disposer
des éléments permettant de mettre à
jour ce tableau de bord. Elle dev ra
c o n s a c rer des moyens supplémen-
t a i res à cette tâche essentielle pour

a s s u rer une gestion prévisionnelle
s at i s faisante du gro u p e.

Mises à disposition du B. C . O.E. ces
données perm e t t raient également un
s u ivi plus fin des évolutions par
m é t i e rs et par fi l i è res et de détecter les
s e c t e u rs port e u rs ou au contra i re sen-
s i bl e s .

Le second axe tout aussi strat é gi q u e
est celui de la connaissance la plus
fine possible de la population des
d é t a chés. Ce travail très import a n t ,
puisqu’il représente selon les esti-
m ations du B. C . O.E. env i ron 1.100
p e rsonnes, est cependant pri m o rdial si
l’on veut cerner plus précisément les
réseaux ou fi l i è res ex i s t a n t s .

Le B. C . O.E. a déjà engagé cette
d é m a rche qu’il convient de pours u iv re
en la ciblant sur certains secteurs
p ri o ri t a i re s : collectivités locales,
sociétés d’autoroutes, S. E . M . . .

Ce travail de fond est essentiel dans
la mise en œuvre d’une politique effi-
cace et durable de développement de
l ’ e s s a i m age.

b) Les services à disposition 
des I.T.P.E. à promouvoir 
ou à développer

La re dy n a m i s ation de l’essaimage
passe obligatoirement par la mise en
place d’une politique visant à adapter
les I.T.P.E. à un nouveau contexte.

Cette politique s’appuie pour
l’essentiel sur les services ap p o rt é s
par le B. C . O.E. et s’articule autour
de deux axes stratégiques principaux
( i n fo rm ation et service direct aux
individus).

• Donner une information sur les
modalités pratiques de l’essaimage
et sur l’application des textes qui le
régissent.

C’est l’objet du guide de l’essai-
m age élaboré par le B. C . O.E. et qui
regroupe de manière simple les textes
en vigueur et vise à donner les
réponses aux principales questions
que se posent systématiquement les
candidats au départ, permettant ainsi
d’éclairer leurs choix.

Sont ainsi ab o rdés, pour l’ensem-
ble des positions statutaires, les pro-
blèmes de :

— procédures,
— évolution de carrières,
— r é mu n é ration (salaire, pre s t a-

tions sociales…),
— cotisations sociales,
— retraites.
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Le présent rap p o rt n’a pas pour
vocation de redonner l’ensemble des
informations contenues dans ce guide
auquel il conviendra de se reporter en
cas de besoin.

L’ e n c a rt ci-dessous se contente de
redonner les principales cara c t é ri s-
tiques des dive rses positions stat u-
taires.

Les différentes positions 
des fonctionnaires

Le Statut Général des Fonctionnaires 
et le décret d’application 85-986 du
1 6 s e p t e m b re 1985, relatif au régime par-
ticulier de certaines positions des fonction-
n a i res de l’Etat et à certaines modalités de
cessation définitive de fonctions, présentent
les diff é rentes possibilités statutaire s
d ’ e s s a i m a g e .

Celles-ci sont de cinq types :

— la Mise à Disposition : cette posi-
tion ne diff è re de la P.N.A. que par son
champ d’application : elle corre s p o n d
à la position d’un I.T. P.E. en poste dans
d ’ a u t res ministères que celui de l’Equi-
pement, dans un établissement public
d’Etat ou dans un organisme d’intérêt
général (y compris associatif loi 1901),

— le Détachement : il permet l’exerc i c e
d’activités professionnelles dans des
o rganismes publics (collectivités, établis-
sement publics...), parapublics (S.E.M.,
o rganismes financiers...) ou privés
d’intérêt général. Les rémunérations sont
plafonnées, mais l’avancement continue
dans le corps d’origine et le régime de
la retraite est toujours la pension civile.
Le fonctionnaire détaché peut à tout
moment re n t rer dans son administration
d ’ o r i g i n e ,

— la position Hors Cadre : le champ
d’application de la position hors cadre
est le même que pour le détachement.
Mais le fonctionnaire n’est plus noté :
son avancement est gelé. En re v a n c h e ,
ses rémunérations ne sont plus limitées.
Il peut encore demander sa réintégra-
tion au terme de chaque période de
cinq ans,

— la Disponibilité : le fonctionnaire
bénéficie des mêmes caractéristiques
qu’un hors cadre à cette diff é re n c e
qu’au terme de cette durée, il doit faire
le choix, soit de revenir dans l’adminis-
tration, soit de la quitter définitivement,

— la cessation définitive de fonc-
t i o n s (démission, retraite, licenciement)
: faire le “grand saut”, c’est choisir :
soit la retraite active (ou retraite à jouis-
sance différée après quinze ans de car-
r i è re), soit la démission (abandon du
corps) avant la terminaison de quinze
années de carr i è re administrative.



• Donner aux I.T. P.E. civils ou
c a n d i d ats à l’essaimage tous les
outils et méthodes suscep t i bles de
faciliter la démarche de re ch e rch e
d’emploi :

Le B. C . O.E. dispose à cette fi n
d’une bibliothèque spécialisée dans
les techniques de re c rutement com-
p renant plus de soixante-dix ouvrage s
et qui constitue un réel lieu de conseil
et d’info rm at i o n .

Des services ciblés et à la cart e
existent éga l e m e n t : fo rm ation aux
t e chniques de re ch e rche d’emploi, à la
rédaction de C.V. ou de lettre de moti-
vat i o n …

E n fin, nouveauté, peut désorm a i s
ê t re effectué par un consultant spécia-
lisé, dans le cadre d’un cahier des
ch a rges défini par FORMEQU I P, un
bilan individuel des potentialités et
d i agnostic d’évolution (B. I . P. E . D. E . ) .
Qui n’a pas, en effet, ressenti le
besoin de porter un rega rd “objectif”
sur lui même, d’analyser ses poten-
tiels, de fa i re le bilan des compétences
acquises au long de son parc o u rs pro-
fessionnel, ou enfin d’identifier celles
qui lui seraient nécessaires pour réus-
sir dans un nouveau poste, le tout en
toute confidentialité et sans cra i n t e
d’une ex p l o i t ation dévoyée par son
e m p l oye u r ?

Tout ceci est possible le plus sou-
vent avec prise en ch a rge par ce der-
n i e r.

• Améliorer la publ i c ation des
postes suscep t i bles d’intéresser les
I . T. P. E .

D epuis plusieurs années, le
B. C . O.E. publie régulièrement des
listes de postes pour les candidats à
l ’ e s s a i m age dans le secteur priv é ,
p a rap u blic ou en collectivités locales.
Alimentées par dive rs orga n i s m e s
(plus de 500 ont déjà envoyé une ou
p l u s i e u rs off res d’emploi), elles com-
p rennent plus d’une centaine de
postes dont en moyenne un tiers sont
re n o u velés à chaque liste.

Ceci illustre bien que le B. C . O. E .
s ’ a ffi rme chaque jour dava n t age
comme un interm é d i a i re crédible 
et efficace pour de nombre u x
employeurs.

L’ e ffo rt doit cependant être pours u i-
vi notamment en ce qui concerne le
secteur strat é gique des départ e m e n t s .

Tout doit en effet être mis en œuvre
pour que le T. P.E. souhaitant être
d é t a ché dans ces collectivités locales
puisse connaître le plus rap i d e m e n t
p o s s i ble les opportunités pour pouvo i r
se porter candidat dans les meilleure s
c o n d i t i o n s .

O r, actuellement, ni la liste de la
D. P. S., ni la liste du B. C . O.E. ne sont
ex h a u s t ives. 

C e rtes, sont régulièrement indi-
quées dans cette dern i è re les autre s
s o u rces d’info rm ations que sont le
M o n i t e u r, la Gazette des commu n e s
ou la revue “carri è res terri t o riales” du
C . N. F. P. T. Mais seuls des contacts
é t roits et directs avec les services re s-
p o n s ables des re c rutements dans ces
s t ru c t u res peuvent perm e t t re d’amé-
l i o rer la situat i o n .

• A s s u rer la promotion du pro-
duit I.T.P.E.

D epuis plusieurs années FORME-
QUIP a engagé une politique de pro-
motion visant à faire reconnaître par
les employeurs le profil spécifique de
l ’ I . T. P.E. résultant de la mise en
œuvre du projet pédagogique original
de l’E.N.T.P.E.

Une aptitude à gérer des pro j e t s
c o m p l exes en sachant mobiliser des
c apacités scientifiques et manage-
riales de haut niveau rendent en effet
l ’ I . T. P.E. très at t ractif pour de nom-
breux postes de responsabilité.

La participation à des forums pro-
fessionnels, les contacts noués ave c
les entrep rises à l’occasion des
re ch e rches de stages ou de part e n a-
ri ats doivent être mis à pro fit pour
valoriser le produit I.T.P.E.

• Une démarche active pour la
mise en contact rapide employe u r
candidat.

P u blier une liste de poste est un
p r é a l able incontourn able mais le
B. C . O.E. s’effo rce d’aller plus loin
en ch e rchant à être en capacité de
fournir rapidement à un employeur à
la re ch e rche d’un pro fil déterm i n é
une liste de candidats adaptés à ce
profil. Cela passe à la fois par un tra-
vail important de démarch age des
e m p l oye u rs (essentiellement ceux
ayant déjà envoyé des off res) et par
l ’ a m o rce de la détection des “essai-
mables potentiels”.

Concrètement, il s’agit, non pas de
créer un utopique viv i e r, mais dans
un premier temps de demander  
à chaque I.T. P.E. contactant le
B.C.O.E. qu’il accepte de fournir un
C . V. faisant ap p a ra î t re ses compé-
tences, ex p é riences et souhaits pro-
fessionnels. Cette pratique élémentai-
re permet de fa i re fonctionner dans
de bonnes conditions ces relais dans
le B. C . O.E., suscep t i bles de re n fo r-
cer le fonctionnement en réseau, base
du projet de groupe.

• Approfondir la connaissance du
groupe des essaimés et mettre en
évidence les fi l i è res ou secteurs
occupés par les I.T.P.E.

S’appuyant sur le nécessaire tr avail
de connaissance des flux, il convien-
drait de préciser par domaines d’acti-
vité (tra n s p o rt, B. T. P., env i ro n n e-
ment) la population d’I.T. P.E., leurs
métiers, leurs fonctions… 

L’objectif serait d’être cap able de
suivre à partir d’une analyse réguliè-
re de la conjoncture économique
(tendances lourdes, évolution de
l ’ a c t ivité, marché de l’emploi, taux
de pénétration de ce marché par les
I . T. P.E.…) les  pers p e c t ives  qui
s ’ o ff rent dans ce secteur, ap p o rt a n t
ainsi aux civils ou aux candidats à
l’essaimage des éléments d’apprécia-
tion plus prospectifs.

“Le projet de groupe”, analy s a n t
par secteur l’état de la présence des
I.T.P.E. et fléchant les pistes d’évolu-
tion et les ouvertures, est à écrire.

***

Le développement de cette off re de
s e rvices repose essentiellement sur les
m oyens du B. C . O.E. compre n a n t
notamment un permanent syndical
I . T. P.E. au titre du S. N. I . T. P. E . C . T.

La D. P. S. n’en a pas moins un rôle
i m p o rtant à jouer.

Ainsi pour le deuxième niveau dont
la population est plus réduite, le ch a r-
gé de mission doit avoir un rôle actif
p o u r, à partir de sa connaissance des
c a m a rades et des postes, proposer des
solutions de détachement ou de mise à
disposition suscep t i bles de régler des
p ro blèmes de mobilité soit géogra-
p h i q u e, soit fo n c t i o n n e l l e. Dans une
p é riode de fa i ble vacance de postes
ces pistes ne doivent pas être négli-
g é e s .

Une lettre régulière du ch a rgé de
mission aux I.D. T. P.E. doit pro ch a i n e-
ment devenir le moyen efficace de
créer une dy n a m i q u e.

De même, et au premier niveau éga-
lement, un suivi particulier doit être
fait des postes strat é giques à fo rt
enjeu pour le gro u p e, pour être
c ap able en cas de départ du titulaire
de proposer des candidats de valeur et
de maintenir la présence du gro u p e.

c) Le rôle du S.N.I.T.P.E.C.T.
La mise en place d’une politique

c o h é rente et efficace d’essaimage
s ’ appuie sur l’action dynamique du
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B. C . O.E. en mat i è re d’off re de serv i c e s
aux candidats, de contacts directs et
fréquents avec les employe u rs poten-
tiels, mais elle repose également sur la
c apacité du S. N. I . T. P. E . C . T. par sa
rep r é s e n t at ivité et le rap p o rt de fo rc e
qui en découle d’agir pour améliore r
tant les conditions que les possibilités
de départ .

C’est ainsi que dès le début de
l’année 1994, l’essaimage, un des cinq
ch a n t i e rs pri o ri t a i res du syndicat mis
en exe rgue lors du Congrès 1993, était
au centre des discussions du secrétaire
g é n é ral avec le directeur du pers o n n e l
du 16 févri e r. Cet entretien fut entre
a u t res l’occasion de fa i re perc evoir à
nos interl o c u t e u rs la préoccupat i o n
très fo rte du S. N. I . T. P. E . C . T. devant la
d é gra d ation de la situation et son sou-
hait de voir concrètement l’implicat i o n
de la D. P. S. sur ce dossier dont les
conséquences en terme de gestion du
c o rps peuvent s’av é rer dra m at i q u e s .
Cette implication se traduisit immédia-
tement par deux mesures très impor-
tantes :

— re n fo rcement des moyens du
B.C.O.E. par affectation immé-
diate d’un I.D.T.P.E.,

— faculté donnée aux bénéfi c i a i re s
du tableau d’avancement de
b é n é ficier d’un détachement en
c o l l e c t ivité locale sous la seule
re s t riction de la nécessité de
mobilité géograp h i q u e.

Par ailleurs des réunions furent orga-
nisées à l’initiat ive du S. N. I . T. P. E . C . T. ,
réunissant les re s p o n s ables du
B. C . O.E. et les ch a rgés de mission de
la D. P. S., pour leur perm e t t re de re n d re
plus efficaces et d’harmoniser leurs
actions re s p e c t ives : à défaut d’avo i r
tout à fait les mêmes objectifs en la
m at i è re, parler au moins le même lan-
gage, appliquer les mêmes règles du
j e u .

Ces réunions eurent le mérite pri n c i-
pal de cl a ri fier les conditions d’ap p l i c a-
tion des diff é rents textes en vigueur et
de mettre en évidence dans ceux-ci non
point le cara c t è re re s t rictif et bl o q u a n t
mais au contra i re les opport u n i t é s
qu’ils dégagent. Elles furent éga l e m e n t
l’occasion, par une analyse de cas réels
de pointer les principaux dy s fo n c t i o n-
nements à supprimer et mécanismes à
a m é l i o re r.

Il s’agissait en effet, en mettant de
l’huile dans les ro u ages, de fa i re en
s o rte que les demandes d’essaimage ne
d eviennent pas pour des raisons pure-
ment administrat ives un parc o u rs du
c o m b at t a n t .

L’action du S. N. I . T. P. E . C . T. et de ses
représentants en C.A.P. est ici cap i t a l e
dans la défense des cas indiv i d u e l s
pour ex i ger la tra n s p a rence et la rap i d i-
té dans le traitement des dossiers .

La D. P. S. se doit de fa i re un effo rt
pour que les circuits d’examen des
demandes soient cl a i rement précisés,
les délais affi chés et respectés, les pro-
c é d u res accélérées, et enfin, les déci-
sions motiv é e s .

Par ailleurs, on constate de plus en
plus une certaine réticence au départ
des camarades par rap p o rt aux consé-
quences éventuelles sur le déro u l e m e n t
de leur carri è re.

Il est utile sur ce point de ra s s u rer ces
d e rn i e rs en leur rappelant que les cri-
t è res de gestion du corps cl a i re m e n t
précisés dans le rap p o rt au Congrès de
1992 de Georges KUNTZ s ’ ap p l i q u e n t
à tous de la même manière et sans dis-
tinct ion. L’ examen des tabl e a u x
d ’ avancement de ces trois dern i è re s
années suffit à démontrer que de nom-
b reux camarades en détachement ou
mis à disposition ont su fa i re re c o n-
n a î t re leur potentiel sur ces postes et
que nombreux sont également ceux
ayant eu une ex p é rience hors ministère.
La pro p o rtion d’I.T. P.E. pro mus en
position de détachement ou de mise à
disposition est même plus import a n t e
que pour les P. N.A. Certes, cette
ap p ro che sommaire est bien sûr impar-
faite puisque les py ramides des âges ne
sont pas identiques entre les deux
p o p u l ations et que l’on ne tient pas
compte des I.T. P.E. pro mus en P. N. A .
ayant précédemment tenu un poste en
e s s a i m age, mais elle suffit à donner une
tendance rep r é s e n t at ive des conditions
de pro m o t i o n .

On le voit donc, tout est possible à
condition cependant de pre n d re un cer-
tain nombre de précautions.

La pre m i è re d’entre elles consiste à
bien pre n d re en compte que la ge s t i o n
de sa carri è re se fait selon les cri t è re s
du M . E . T. T. et non pas ceux de son
e m p l oye u r. Ce qui conduit à conseiller
la plus grande prudence quant aux
conseils qui peuvent être donnés en la
m at i è re, la plupart du temps de bonne
foi, par des gens qui ne connaissent pas
nos impératifs de mobilité fo n c t i o n n e l-
le ou géograp h i q u e.

Il est très important par ailleurs de
sensibiliser son employeur sur la néces-
sité de s’astre i n d re à des fo rm a l i t é s
a d m i n i s t rat ives dont l’utilité peuve n t
lui éch ap p e r, comme la notat i o n - é va-
l u ation, mais qui sont un des éléments
i n d i s p e n s ables en mat i è re de ge s t i o n .
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La deuxième est de fa i re l’effo rt de
fa i re connaître et re c o n n a î t re la nat u re,
et le positionnement du poste par les
ch a rgés de mission à la D. P. S.

L’ i m p o rtance des re l ations entre les
essaimés et les ch a rgés de mission du
c o rps est ici cap i t a l e, celles-ci passent
par des entretiens “d’éva l u ation” régu-
l i e rs, seul moyen d’éviter des voies de
ga rage ou des erre u rs d’aiguillage.
Chacun est bien entendu libre de ch o i-
sir ses postes comme il le désire en
fonction des cr i t è res qui  lui sont
p ro p res et de bâtir sa carri è re comme il
le souhaite. Il est cependant essentiel
qu’il puisse le fa i re en toute connais-
sance de cause.

Dans tous les cas il faut être pers u a d é
que l’ex p é rience réussie dans un poste
à fo rt contenu en dehors du ministère
ne peut être que va l o risante pour pré-
t e n d re occuper des postes de deuxième
n ive a u .

Un dernier frein au départ peut rési-
d e r, nous l’avons vu précédemment,
dans les difficultés mat é rielles re n c o n-
trées ou pressenties au retour en P. N. A .

Le point le plus sensible concern a n t
le délai nécessaire pour toucher à nou-
veau des rému n é rations accessoire s
complètes peut tro u ver deux réponses
simples. La pre m i è re, indiv i d u e l l e, qui
consiste comme le conseille le guide de
l ’ e s s a i m age à placer les honora i res per-
çus lors du début de l’essaimage en
prévision du re t o u r. La seconde qui
implique de demander à la D. P. S. le
ve rsement d’une avance pour perm e t t re
d ’ a s s u rer la tra n s i t i o n .

Un deuxième pro blème délicat est
celui des conditions d’affe c t ation en
retour d’essaimage.

Les difficultés de mobilité connu e s
par un grand nombre des membres du
c o rps peuvent pre n d re ici une dimen-
sion encore plus gra n d e.

En effet, très souvent, les re t o u rs se
faisant en dehors des périodes de
C . A . P., il leur est diffi c i l e, vo i re
i m p o s s i ble de pre n d re contact ave c
les chefs de service d’accueil et ainsi
de fa i re valoir leur candidat u re dans
des conditions d’équité sat i s fa i s a n t e s .

Une solution réside certes dans un
t raitement personnalisé des cas par les
ch a rgés de mission avec une prise en
compte des contraintes indiv i d u e l l e s .

Mais un développement dans la
p ratique des postes prov i s o i res doit
é galement perm e t t re de dégager le
temps nécessaire pour fa i re les
d é m a rches dans de bonnes conditions.


